
SAUVEGARDER : Aucune tombe de «  Mort pour la France  » ne doit disparaître des cimetières
communaux, aucun monument, aucune stèle combattante ne doit être à l’abandon.

COMMÉMORER : Aucune cérémonie créée à l’origine pour enraciner le souvenir d’un événement
historique local ne doit disparaître.

TRANSMETTRE : Aucun élève ne doit quitter sa scolarité sans avoir visité au moins un site mémoriel
combattant et avoir participé au moins à une cérémonie patriotique.
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